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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil fédéral a décidé de simplifier la procédure d’autorisation pour les trajets
effectués le dimanche ou la nuit. Le transport nocturne et dominical de certaines
marchandises, comme les denrées alimentaires fraîches, le bétail de boucherie ou les
fleurs coupées, ne sera plus soumis à autorisation. Cette mesure permettra à
l’administration fédérale et aux entreprises d’économiser le temps et l’argent que
coûtent actuellement quelque 6'000 procédures par an. L’OFROU a par ailleurs précisé
que cette modification de l’ordonnance sur les règles de la circulation routière
n’engendrerait pas d’augmentation du trafic nocturne et dominical, dans la mesure où
les marchandises concernées figurent déjà aujourd’hui sur la liste des exceptions
donnant droit à des autorisations spéciales. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

1) NZZ, 2.10.10; DETEC, communiqué de presse, 1.10.10.
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